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1716 Juni 23 . , Paris À

"LETTRE CIRCULAIRE DU CONSEIL DE LA GUERRE CONCERNANT LES PER¬
SONNES QUI DOIVENT ESTRE EXEMPTES DU LOGEMENT DES TROU¬
PES"

"Le Conseil de la Guerre voulant remedier aux plaintes qui arrivent

journellement de la part des villes et Bourgs , au Sujet du Logement

des Gens de Guerre [ einer der hievon Mitbetroffenen war damais auch

Beat Franz Plazidus Zurlauben mit seiner Gardekompagnie ] Sur le grand

Nombre d 'Exempts , dont la charge retombe sur ceux qui y Sont Sujets;

il a jugé à propos de Vous écrire cette Lettre pour vous faire Sçavoir

que L ' article XX. du Reglement 1 fait à Poitiers le 4 . novembre 1651.

que vous trouverez cy joint , doit estre la base et la réglé pour tous

les Logements , que Séparément de ceux qui y Sont Compris , il y a tou¬

tes les charges Crées depuis ce temps - là ausquelles on a accordé par

privilège L 'Exemption ; mais comme un grand nombre de ces Charges Sont

Suprimées il ne faut plus Souffrir que tous ceux qui les possedoient

continuent d ' en jouir , de mesme que ceux dont les annoblissements ont

esté révoquez.
De plus tous les Titulaires des Charges dont la finance est au dessous

de . . . [ 10000 ] Livres Et dont les privilèges Sont révoquez , à la re¬

serve de ceux qui pourroient estre Compris dans le Reglement de
1651.

Les Commençaux des Maisons Royales doivent joiiir de l 'Exemption , les

officiers et Archers de Mareschaussées , les officiers des Monnoyes,

Les Monnoyeurs et les Changeurs en titre ou par Commission qui ont es¬

té establis dans les départemens , les Maistres des Postes aux chevaux

par tout où ils Sont , et les Directeurs des Lettres qui ne font pas

d ' autre profession dans Les Villes et Lieux principaux des Bureaux de
Distribution.

Comme Les Troupes Sont actuellement en Marche , du moment que vous au-



rez reçeû cette Lettre vous en envoyerez Copie dans tous les Lieux de

L ' Etape , et dans les villes de votre Departement oû les troupes Doi¬

vent tenir garnison . Et vous manderez aux maires des Lieux de S ' y Con¬
former.  "

1 ) s . Zurlaubiana AH 108/48

Kopie , vermutlich 1750 ? in den Besitz von Gardehptm . und Brigadier
Beat Fidel Zurlauben , dem Autor der Histoire militaire und des Code
militaire , gelangt - AH 108 , 86
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